
AVIS PUBLIC 
DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE 
D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

« SECOND » PROJET DE RÈGLEMENT 1101-91 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
1101 AFIN DE FIXER LA LARGEUR MINIMALE DES LOTS DONT LA VOCATION EST 
RÉSIDENTIELLE À 18 MÈTRES DANS LES ZONES C-205, C-208, H-224, H-225, H-226, H-227, 
H-230, H-234, H-237, C-248, H-250, H-251, H-253, C-302, C-305, C-308, H-310, H-320, H-332, 
H-343, H-351, H-357, H-358, C-359 ET H-403 

OBJET DU PROJET ET DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 8 juillet 2019 sur le premier projet de 
règlement 1101-91, le Conseil municipal a adopté, le 9 juillet 2019, un second projet de règlement, 
lequel porte le titre mentionné en rubrique. 

L’objectif de ce règlement est d’augmenter à 18 mètres la largeur minimale des lots résidentiels 
compris dans certaines zones identifiées afin d’éviter les projets de subdivision de lots 
(densification) dans les secteurs suivants : 
 
C-205: Secteur Vieux-Village, rue Principale et avenue Jules-Choquet; 
C-208: Secteur Vieux-Village, secteur commercial de transition entre avenue Jules-Choquet et 

boulevard Saint-Joseph; 
H-224: Secteur résidentiel de la rue Bernadette; 
H-225: Secteur résidentiel de la rue Lamoureux; 
H-226: Secteur résidentiel de la rue Lamoureux; 
H-227: Secteur résidentiel de la rue de Maisonneuve; 
H-230: Secteur résidentiel de la rue Louis-Joliet; 
H-234: Secteur résidentiel des rues de Lanaudière, du Poitou, du Limousin et du Périgord 
H-237: Secteur résidentiel des rues Louis-Pasteur, Pierre-De Coubertin, des Hirondelles, 

des Pinsons et une partie des Fauvettes; 
C-248: Secteur Vieux-Village, secteur commercial de transition sur la rue Principale; 
H-250: Secteur résidentiel des rues des Fauvettes et du Rossignol; 
H-251: Secteur résidentiel du boulevard N.-P.-Lapierre; 
H-253: Secteur résidentiel des rues de l’Église et Principale; 
C-302: Secteur Vieux-Village, rue Principale; 
C-305: Secteur Vieux-Village, montée Sainte-Julie; 
C-308: Secteur Vieux-Village, montée Sainte-Julie; 
H-310: Secteur résidentiel, montée Sainte-Julie; 
H-320: Secteur résidentiel des rues Duvernay, Brassard, Roger et Gaudette; 
H-332: Secteur résidentiel des rues des Champs et Albert-Lozeau; 
H-343: Secteur résidentiel des rues Touchette, Michel, Benoit, Comeau, Blain et Savaria; 
H-351: Secteur résidentiel des rues Lapointe, de la Coulée, Savaria et Langevin et boulevard 

N.-P.-Lapierre; 
H-357: Secteur résidentiel, montée Sainte-Julie; 
H-358: Secteur résidentiel de la rue Principale; 
C-359: Secteur commercial de la rue Principale; 
H-403: Secteur résidentiel des rues Strasbourg, Borduas, Guy-Sanche et Olivier-Guimond. 

Ainsi, une demande peut provenir : 
 des zones concernées, soit les zones C-205, C-208, H-224, H-225, H-226, H 227,  

H-230, H-234, H-237, C-248, H-250, H-251, H-253, C-302, C-305, C-308, H-310, H-320, 
H-332, H-343, H-351, H-357, H-358, C-359 ET H-403; 

 des zones contiguës, soit les zones P-201, H-203, H-207, H-212, H-214, H-215, P-216, 
H-217, H-222, H-232, H-233, H-235, P-238, P-240, C-245, C-249, P-304, H-306, H-309, 
H-311, H-315, H-319, C-321, H-322, H-323, H-325, H-326, H-327, H-329, P-330, C-333, 
H-334, P-335, H-338, H-339, P-342, H-345, H-346, P-349, P-354, H-405, H-406, H-411, 
H-413, H-416, H-419, C-501, H-503, H-504 et A-711. 

Pour toute information supplémentaire au sujet des zones concernées et contiguës, n’hésitez pas 
à consulter le plan joint au présent avis ou à communiquer avec le Service du greffe de la Ville de 
Sainte-Julie. 
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Une telle demande vise à ce qu’un ou des articles de ce règlement contenant ces dispositions soit 
soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s’applique et de 
celles de toutes zones contiguës d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 

Si une personne désire formuler une demande, elle doit communiquer avec le Service du greffe 
au 450 922-7050 afin de prendre rendez-vous. 

CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE 

Pour être valide, toute demande doit : 

 indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
 être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 31 juillet 2019 à 16 h 00; 
 être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au 

moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède 
pas 21. 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE INTÉRESSÉE 

Est une personne intéressée : 

Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions 
suivantes le 9 juillet 2019: 

 être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande; 
 être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec. 

Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d'un établissement d’entreprise qui 
n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 9 juillet 2019: 

 être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé dans une 
zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois; 

 avoir produit ou produire en même temps que la demande un écrit signé par le propriétaire 
ou l’occupant demandant l’inscription sur la liste référendaire, le cas échéant. 

Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 9 juillet 2019 : 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
dans la zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois; 

 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui qui a le droit de 
signer la demande en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. La 
procuration doit avoir été produite ou être produite avec la demande. 

Dans le cas d’une personne physique, il faut : 

 qu’elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

Dans le cas d’une personne morale, il faut : 

 avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une 
personne qui le 9 juillet 2019 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en 
curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi; 

 avoir produit ou produire en même temps que la demande une résolution désignant la 
personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas 
échéant. 

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne intéressé à plus d’un titre conformément à l’article 531 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

ABSENCE DE DEMANDE 

Toutes les dispositions du second projet qui n'auront pas fait l'objet d'une demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
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CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la greffière à l’hôtel de ville situé 
au 1580, chemin du Fer-à-Cheval, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
aux heures de bureau. 

DONNÉ À SAINTE-JULIE, ce 23 juillet 2019. 

La greffière de la Ville, 
 
(s) Nathalie Deschesnes 
 
Nathalie Deschesnes, OMA 
Avocate 
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